
COMMISSION PERMANENTE

Séance du 21 novembre 2008

CP 08/11-22
AIDE SOCIALE A L’ENFANCE

ASSOCIATIONS GESTIONNAIRES DE TECHNICIENNES DE
L’INTERVENTION SOCIALE ET FAMILIALE (TISF)

ET AIDES A DOMICILE (AAD)
_____

La  convention  du  29  octobre  2004,  signée  entre  le  Département,  la  Caisse
d’Allocations Familiales et les organismes gestionnaires de Techniciennes de l’Intervention
Sociale  et  Familiale  (TISF)  et  d’Aides  à  Domicile  (AAD),  précise  les  conditions  de
financement, de fonctionnement et de contrôle de cette activité.

L’article 2 de cette convention prévoit la répartition des sommes allouées aux quatre
organismes gestionnaires suivants :
▪ S.M.A.D 82 (Service de Maintien à Domicile de Tarn et Garonne) – Montauban
▪ Fédération A.D.M.R. – Montauban
▪ S.A.M.A.D. (Service d’Aide Ménagère à Domicile de la Communauté de Communes Terrasses
Vallées de l'Aveyron) – Nègrepelisse
▪ A.D.P.A. (Association d’Aide aux Personnes Agées) – Montaigu de Quercy

A  chaque  organisme  gestionnaire  est  associée  une  enveloppe  constante,  qui
constitue un acompte prévisionnel sur les participations facturées au département.

Organismes gestionnaires Enveloppes constantes

▪ S.M.A.D. 82 : ........................................
▪ A.D.M.R. : .............................................
▪ S.A.M.A.D : ...........................................
▪ A.D.P.A : ...............................................

146 351 €
33 539 €
12 199 €
5 200 €

Total : ................................................. 197 289 €

La clôture de l’exercice 2007 s’établit comme suit :

Organismes gestionnaires Fractions d'enveloppes constantes non utilisées

▪ S.M.A.D. 82 : ..............................................................................
▪ A.D.M.R. : ...................................................................................
▪ S.A.M.A.D : ................................................................................
▪ A.D.P.A : .....................................................................................

32 328 €
20 498 €

2 109 €
2 176 €

Total : .................................................................................. 57 111 €
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Le  montant  des  dotations  2008  intègre  la  reprise  des  reliquats  d’enveloppes
constantes de l'exercice 2007.

Compte tenu de ces paramètres, la répartition des dotations, au titre de l’année 2008,
ressort ainsi qu’il suit :

Organismes gestionnaires Sommes attribuées,
après incorporation des résultats antérieurs

▪ S.M.A.D. 82 : ..............................................................................
▪ A.D.M.R. : ...................................................................................
▪ S.A.M.A.D : ................................................................................
▪ A.D.P.A : .....................................................................................

114 023 €
13 041 €
10 090 €

3 024 €

Total : .................................................................................. 140 178 €

Le  total  budgétisé  rentre  bien  dans  l'enveloppe  constante  totale,  d'un  montant
de 197 289 €.

Après mise en place de nouveaux barèmes de participation des familles en 2007, il
est  proposé,  en  accord  avec  la  Caisse  d'Allocations  Familiales,  d'amender  cette  grille  en
complétant les tranches qui correspondent aux coefficients familiaux les plus élevés.

Compte tenu de ce qui précède, et après en avoir délibéré, je vous demanderais de
m’autoriser à signer l’avenant financier 2008 ci-annexé.

Cette dépense sera imputée à l’article 6568, sous fonctions 41 et 51, du Budget
Départemental.
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PDIAE 2009- 2010- 2011

Titre de l'action : Insertion professionnelle des Jeunes

Nom de l’organisme : Mission Locale
Adresse : BP 186 – 12 avenue du Général Sarrail – 82001 MONTAUBAN Cedex
Personne chargée de l'action : 
tel : 05.63.63.00.23. mail : ml82.direction@tarn-garonne.mlmidipy.org

Engagements annuels des parties signataires :

Nombre de personnes bénéficiaires du RMI prévues : 110
Territoire d’intervention : Département

Objectifs et stratégie:

Assurer le suivi global des jeunes de 16 à 25 ans avec :

Accueil, orientation, formation, recherche d'emploi
Logement, Santé, Environnement, Loisirs.

Développer le partenariat avec les référents RMI.
Accueil des bénéficiaires sur les différentes antennes délocalisées du département.

Caractéristique Générale de l'action : Conforme à la demande de financement présentée dans le cadre de
l'appel à projet organisé par le Conseil Général pour la mise en oeuvre du PDIAE 2008

Nbre d'intervenants / personnels prévus sur l'action : 
Nbre total de jours intervenants sur l'action : 

Calendrier : Janvier à décembre 

Dépenses Ressources
Frais de personnel 250 000,00 € PDI - FSE 282 500,00 €

Autres dépenses 21 000,00 €
Frais de structure 11 500,00 €

Autres co-financements

Total des dépenses 282 500,00 € Total des Ressources 282 500,00 €

Fait à Montauban, le 
en double exemplaires

Pour le porteur de projet Pour le Département de Tarn-et-Garonne
M.  ................................. Le Président du Conseil Général  
-fonction du signataire-  
(cachet + signature)

Jean-Michel BAYLET



AVENANT FIXANT, POUR 2008, LA REPARTITION DES SOMMES ATTRIBUEES PAR LE DEPARTEMENT ET
LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE TARN ET GARONNE AUX ORGANISMES GESTIONNAIRES

DE TECHNICIENNES DE L'INTERVENTION SOCIALE ET FAMILIALE ET D'AIDES A DOMICLE

Associations

Financeurs

SMAD 82

Montauban

ADPA

Montaigu

ADMR

Montauban

SAMAD

Nègrepelisse

Totaux

Caisse d'Allocations Familiales 341 887 € 6 493 € 96 023 € 23 206 € 467 609 €

Département
− enveloppe constante 146 351 € 5 200 € 33 539 € 12 199 € 197 289 €

Département
− enveloppe budgétisée versée, après

incorporation des résultats antérieurs
114 023 € 3 024 € 13 041 € 10 090 € 140 178 €

Total des dotations CAF ..........................................................................................
Total des dotations du Département – Enveloppe constante ...................................
Total des dotations du Département – Enveloppes budgétisée versée .....................

467 609 €
197 289 €
140 178 €

Si, en fin d'exercice, le montant de l'enveloppe constante d'un service gestionnaire s'avérait différent du montant des interventions effectivement
financées par le Département, la différence ferait l'objet d'une régularisation qui serait pratiquée sur l'exercice suivant.

Fait à Montauban, le

LE DIRECTEUR
DE LA CAISSE DALLOCATIONS FAMILIALES

LE PRESIDENT
DU CONSEIL GENERAL



Aide au domicile des familles
Barème des participations familiales horaires au 1er juillet 2008

Quotient
familial

(en euros)

Participations
familiales
(en euros)

Quotient
familial

(en euros)

Participations
familiales
(en euros)

Quotient
familial

(en euros)

Participations
familiales
(en euros)

jusqu'à 152,00 0,30 533,01 à 548,00 2,52 930,01 à 945,00 6,81

152,01 à 167,00 0,35 548,01 à 564,00 2,65 945,01 à 960,00 7,01

167,01 à 182,00 0,40 564,01 à 579,00 2,78 960,01 à 976,00 7,22

182,01 à 198,00 0,46 579,01 à 594,00 2,91 976,01 à 991,00 7,43

198,01 à 213,00 0,51 594,01 à 609,00 3,05 991,01 à 1 006,00 7,65

213,01 à 228,00 0,57 609,01 à 625,00 3,19 1 006,01 à 1 021,00 7,86

228,01 à 243,00 0,63 625,01 à 640,00 3,33 1 021,01 à 1 037,00 8,09

243,01 à 259,00 0,70 640,01 à 655,00 3,47 1 037,01 à 1 052,00 8,31

259,01 à 274,00 0,77 655,01 à 670,00 3,62 1 052,01 à 1 067,00 8,54

274,01 à 289,00 0,84 670,01 à 686,00 3,77 1 067,01 à 1 082,00 8,77

289,01 à 304,00 0,91 686,01 à 701,00 3,93 1 082,01 à 1 098,00 9,00

304,01 à 320,00 0,99 701,01 à 716,00 4,08 1 098,01 à 1 113,00 9,24

320,01 à 335,00 1,07 716,01 à 731,00 4,24 1 113,01 à 1 128,00 9,47

335,01 à 350,00 1,16 731,01 à 747,00 4,41 1 128,01 à 1 143,00 9,72

350,01 à 365,00 1,24 747,01 à 762,00 4,57 1 143,01 à 1 159,00 9,96

365,01 à 381,00 1,33 762,01 à 777,00 4,74 1 159,01 à 1 174,00 10,21

381,01 à 396,00 1,43 777,01 à 792,00 4,91 1 174,01 à 1 189,00 10,46

396,01 à 411,00 1,52 792,01 à 807,00 5,09 1 189,01 à 1 204,00 10,71

411,01 à 426,00 1,62 807,01 à 823,00 5,27 1 204,01 à 1 219,00 10,96

426,01 à 442,00 1,72 823,01 à 838,00 5,45 1 219,01 à 1 234,00 11,21

442,01 à 457,00 1,83 838,01 à 854,00 5,63 1 234,01 à 1 249,00 11,46

457,01 à 472,00 1,94 854,01 à 869,00 5,82 1 249,01 à 1 263,00 11,71

472,01 à 487,00 2,05 869,01 à 884,00 6,01 1 263,01 à 1 278,00 11,96

487,01 à 503,00 2,16 884,01 à 899,00 6,21 1 278,01 à 1 293,00 12,21

503,01 à 518,00 2,28 899,01 à 915,00 6,40 1 293,01 à 1 308,00 12,36

518,01 à 533,00 2,40 915,01 à 930,00 6,60 à partir de 1 308,01 12,42

Montauban, le

LE DIRECTEUR
DE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES

LE PRESIDENT
DU CONSEIL GENERAL



CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 21 novembre 2008

CP 08/11-22

AIDE SOCIALE A L’ENFANCE
ASSOCIATIONS GESTIONNAIRES DE TECHNICIENNES DE

L’INTERVENTION SOCIALE ET FAMILIALE (TISF)
ET AIDES A DOMICILE (AAD)

_____

DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération du Conseil général du 20 mars 2008 portant délégation
d'attributions à la Commission permanente,

Vu  la  convention  du  29  octobre  2004  passée  entre  le  Département,  la
Caisse d'Allocations Familiales et les organismes gestionnaires de Techniciennes
de  l'Intervention  Sociale  et  Familiale  (TISF)  et  d'Aides  à  Domicile  (AAD)
prévoyant les conditions de financement, de fonctionnement et de contrôle de cette
activité,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Décide,  compte  tenu  des  nouveaux barèmes  de participation  des  familles  en
2007, et en accord avec la Caisse d'Allocations Familiales, d'amender la grille
2008 en complétant les tranches qui correspondent aux coefficients familiaux les
plus élevés ;

− Approuve à cet effet l'avenant financier 2008 répartissant ainsi les différentes
dotations des organismes gestionnaires :
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▪ S.M.A.D. 82 : .......................................................................
▪ A.D.M.R. : ............................................................................
▪ S.A.M.A.D : .........................................................................
▪ A.D.P.A : .............................................................................

114 023 €
13 041 €
10 090 €

3 024 €

Total : .......................................................................... 140 178 €

− Précise  que  le  total  budgétisé  rentre  dans  l'enveloppe  constante  totale  d'un
montant de 197 289 € ;

− Impute les dépenses correspondantes à l'article 6568, sous-fonction 41 et 51 du
budget départemental ;

− Autorise  Monsieur  le  Président  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du
département, l'avenant financier 2008.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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AVENANT FIXANT, POUR 2008, LA REPARTITION DES SOMMES ATTRIBUEES PAR LE DEPARTEMENT ET
LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE TARN ET GARONNE AUX ORGANISMES GESTIONNAIRES

DE TECHNICIENNES DE L'INTERVENTION SOCIALE ET FAMILIALE ET D'AIDES A DOMICLE

Associations

Financeurs

SMAD 82

Montauban

ADPA

Montaigu

ADMR

Montauban

SAMAD

Nègrepelisse

Totaux

Caisse d'Allocations Familiales 341 887 € 6 493 € 96 023 € 23 206 € 467 609 €

Département
− enveloppe constante 146 351 € 5 200 € 33 539 € 12 199 € 197 289 €

Département
− enveloppe budgétisée versée, après

incorporation des résultats antérieurs
114 023 € 3 024 € 13 041 € 10 090 € 140 178 €

Total des dotations CAF ..........................................................................................
Total des dotations du Département – Enveloppe constante ...................................
Total des dotations du Département – Enveloppes budgétisée versée .....................

467 609 €
197 289 €
140 178 €

Si, en fin d'exercice, le montant de l'enveloppe constante d'un service gestionnaire s'avérait différent du montant des interventions effectivement
financées par le Département, la différence ferait l'objet d'une régularisation qui serait pratiquée sur l'exercice suivant.

Fait à Montauban, le

LE DIRECTEUR
DE LA CAISSE DALLOCATIONS FAMILIALES

LE PRESIDENT
DU CONSEIL GENERAL



Aide au domicile des familles
Barème des participations familiales horaires au 1er juillet 2008

Quotient
familial

(en euros)

Participations
familiales
(en euros)

Quotient
familial

(en euros)

Participations
familiales
(en euros)

Quotient
familial

(en euros)

Participations
familiales
(en euros)

jusqu'à 152,00 0,30 533,01 à 548,00 2,52 930,01 à 945,00 6,81

152,01 à 167,00 0,35 548,01 à 564,00 2,65 945,01 à 960,00 7,01

167,01 à 182,00 0,40 564,01 à 579,00 2,78 960,01 à 976,00 7,22

182,01 à 198,00 0,46 579,01 à 594,00 2,91 976,01 à 991,00 7,43

198,01 à 213,00 0,51 594,01 à 609,00 3,05 991,01 à 1 006,00 7,65

213,01 à 228,00 0,57 609,01 à 625,00 3,19 1 006,01 à 1 021,00 7,86

228,01 à 243,00 0,63 625,01 à 640,00 3,33 1 021,01 à 1 037,00 8,09

243,01 à 259,00 0,70 640,01 à 655,00 3,47 1 037,01 à 1 052,00 8,31

259,01 à 274,00 0,77 655,01 à 670,00 3,62 1 052,01 à 1 067,00 8,54

274,01 à 289,00 0,84 670,01 à 686,00 3,77 1 067,01 à 1 082,00 8,77

289,01 à 304,00 0,91 686,01 à 701,00 3,93 1 082,01 à 1 098,00 9,00

304,01 à 320,00 0,99 701,01 à 716,00 4,08 1 098,01 à 1 113,00 9,24

320,01 à 335,00 1,07 716,01 à 731,00 4,24 1 113,01 à 1 128,00 9,47

335,01 à 350,00 1,16 731,01 à 747,00 4,41 1 128,01 à 1 143,00 9,72

350,01 à 365,00 1,24 747,01 à 762,00 4,57 1 143,01 à 1 159,00 9,96

365,01 à 381,00 1,33 762,01 à 777,00 4,74 1 159,01 à 1 174,00 10,21

381,01 à 396,00 1,43 777,01 à 792,00 4,91 1 174,01 à 1 189,00 10,46

396,01 à 411,00 1,52 792,01 à 807,00 5,09 1 189,01 à 1 204,00 10,71

411,01 à 426,00 1,62 807,01 à 823,00 5,27 1 204,01 à 1 219,00 10,96

426,01 à 442,00 1,72 823,01 à 838,00 5,45 1 219,01 à 1 234,00 11,21

442,01 à 457,00 1,83 838,01 à 854,00 5,63 1 234,01 à 1 249,00 11,46

457,01 à 472,00 1,94 854,01 à 869,00 5,82 1 249,01 à 1 263,00 11,71

472,01 à 487,00 2,05 869,01 à 884,00 6,01 1 263,01 à 1 278,00 11,96

487,01 à 503,00 2,16 884,01 à 899,00 6,21 1 278,01 à 1 293,00 12,21

503,01 à 518,00 2,28 899,01 à 915,00 6,40 1 293,01 à 1 308,00 12,36

518,01 à 533,00 2,40 915,01 à 930,00 6,60 à partir de 1 308,01 12,42

Montauban, le

LE DIRECTEUR
DE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES

LE PRESIDENT
DU CONSEIL GENERAL
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